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Le texte du postulat est modifié comme suit : 

Nous demandons au Conseil d’État de fournir un rapport d'information détaillé sur les effets de la rénovation du 
cycle 3, lorsque trois cohortes d’élèves auront quitté la scolarité obligatoire, ce qui sera le cas en août 2020. Ce 
rapport d’information devra présenter un comparatif avec les réformes entreprises par les autres cantons romands, 
et décrire les conséquences de la réforme sur la formation postobligatoire.  

Motivation (facultatif) :  

Comme trois cohortes d’élèves auront quitté le cycle 3 depuis la réforme, les premiers élèves qui auront effectué 
leur scolarité après la réforme auront obtenu leur diplôme postobligatoire, qu’il s’agisse d’un CFC, d’un diplôme 
de culture générale ou d’une maturité gymnasiale. Il sera donc intéressant d’examiner quels auront été les effets 
éventuels de la réforme sur la suite de la formation des élèves concerné-e-s. 

Avec l’introduction d’HarmoS, tous les cantons ont dû faire d’importantes réformes de leur cycle 3, chacun avec 
sa vision politique propre. La comparaison avec les autres cantons utilisant le plan d'études romand (PER) sera 
sans doute très intéressante et informative. 
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